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COMMISSION DEPARTEMENTALE DES ESPACES SITES ET ITINERAIRES (CDESI) 

COMPOSITION 

1. Collège des acteurs de terrain. 23 membres titulaires : président(e)s 

- Mouvement sportif : 

 Comité Départemental Olympique et Sportif de la Vienne 

- Sports de nature terrestres itinérants : 

 Comité Départemental de Randonnée pédestre de la Vienne 

 Comité Départemental de Tourisme équestre de la Vienne 

 Comité Départemental de Cyclotourisme de la Vienne 

 Comité Départemental de Cyclisme de la Vienne 

- Autres sports de nature terrestres : 

 Comité Départemental de Course d’Orientation de la Vienne 

 Comité Départemental de Tir à l’arc de la Vienne 

 Comité Territorial de Montagne et d’Escalade de la Vienne 

 Comité Départemental de Spéléologie de la Vienne 

- Sports nautiques : 

 Comité Départemental de Canoë de la Vienne 

 Comité Départemental de Voile de la Vienne 

- Sports aériens : 

 Comité Départemental de Vol Libre de la Vienne 

 Comité Départemental d’Aéromodélisme de la Vienne 

- Sports motorisés : 

 Comité Départemental Motocycliste de la Vienne 

- Sports et handicap : 

 Comité Départemental Handisport de la Vienne 

 Comité Départemental du Sport Adapté de la Vienne 
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- Tourisme : 

 Agence Départementale du Tourisme de la Vienne (ADT86) et/ou Direction de la  
Culture et du Tourisme du Département de la Vienne 

 

- Chasse : 

 Fédération Départementale des Chasseurs et de la Faune Sauvage de la Vienne 

- Pêche : 

 Fédération Départementale de la Pêche et de la Protection des Milieux Aquatiques de la 
Vienne 

- Protection de la Nature : 

 Vienne Nature 

 Ligue de Protection des Oiseaux 

- Forêt : 

 Office National des Forêts 

- Agriculture : 

 Chambre Départementale d’Agriculture de la Vienne 
 
2. Collège des collectivités et représentants de l’Etat. 15 membres titulaires : élu(e)s, 
président(e)s, directeur(trice)s 

- Conseil Départemental de la Vienne : 6 élus 
 

- Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) : 

 Communauté Urbaine de Grand Poitiers 

 Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault 

 Communauté de Communes du Haut-Poitou 

 Communauté de Communes du Pays Loudunais 

 Communauté de Communes des Vallées du Clain 

 Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

 Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

- Etat : 

 Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports 

 Direction Départementale des Territoires 


